
 

DOSSIER INSCRIPTION RESTAURATION SCOLAIRE 

2018/2019 

 

DEMANDEUR : 

 

� Mme � M.   

Nom…………………………………………………..Prénom…………………………………………………………………… 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………….. 

� : ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

@ : ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

OBLIGATOIRE 

Numéro allocataire :……………………………………………………………………………………………………………. 

Pour les parents non allocataires : 

- Joindre le dernier avis d’imposition 

- Préciser le nombre de personnes vivant au foyer : 

RESPONSABLE (S) LÉGAL (AUX) 

 

Parent 1 

 

 

Parent 2 

� Mme � M � Mme � M 

 

Nom : 

 

Nom : 

 

 

Prénom : 

 

Prénom : 

 

Adresse : 

 

 

 

Adresse : 

 

 

� Fixe : � Fixe : 

� Portable : � Portable : 

 

SITUATION FAMILIALE : Mariés � Vie Maritale � Pacsés � Célibataire  � Divorcés � Séparés �     

Veuf (ve) �  

 

Nombre d’enfants à inscrire au restaurant scolaire : 

 



 

 

INSCRIPTION  DE L’ENFANT 

 

Nom  

Prénom  

Sexe Masculin  � Féminin � 

Né (e) le :  

Adresse complète : 

 

 

Ecole et Classe 2017/2018  

Si l’enfant est inscrit à l’une de ces activités 
cocher la case 

Centre de Loisirs �           Ecole de Musique � 

 

INSCRIPTION AU RESTAURANT SCOLAIRE : 

� Présence :                                         à partir du : 

Lundi  �  Mardi  �  Jeudi  �  Vendredi  � 

� Au trimestre 

� A l’année 

Repas spécifique (sans porc, sans sucre, sans sel…) : 

L’enfant présente-t-il une allergie ?                                à quel aliment ?                            

(Joindre le PAI) 

 

Si intolérance joindre un certificat médical. 

Sans PAI ou certificat médical le repas spécifique ne sera pas pris en compte. 

 

L’enfant déjeunera-t-il  au restaurant scolaire le jour de la rentrée   oui �              non � 

« Je soussigné (e) ………………………………………………………………………………, responsable légal de l’enfant, 

certifie l’exactitude des informations fournies et atteste avoir pris connaissance de l’obligation 

d’informer le service population de tout changement.  De même que tout repas commandé sera 

facturé, que toute présence de l’enfant sans commande de repas entrainera une facturation au tarif 

maximum. » 

Fait à Pont-Audemer, le                                                                            Signature : 

 

 

 


